
Avec le développement du statut d’autoentrepreneur, une nouvelle population de travailleurs,  
à la marge du salariat, commence à s’organiser. Les syndicats les soutiennent  pour dénoncer 
avec eux le dumping social et la précarité qui caractérisent ces indépendants malgré eux.

PREMIERS SYNDICATS
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MARION ESQUERRÉ

EMPLOI

 Les chauffeurs VTC et les livreurs  
à vélo sont, depuis deux ans,  
à la pointe de la syndicalisation.
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Union. Les ubérisés toquent 
à la porte des syndicats
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JUSTICE
La paye des salariés 
défenseurs syndicaux
Un décret du 10 mai 2017 

précise les modalités de prise 

en charge fi nancière 

des défenseurs syndicaux 

intervenant en matière 

prud’homale. Pendant 

le temps d’exercice 

(au maximum 10 heures par 

mois), un salarié défenseur 

syndical voit sa rémunération 

maintenue par l’employeur. 

Celui-ci est remboursé tous 

les mois par l’État. Si le salarié 

travaille au-delà de 

151,67 heures par mois, 

« la charge de la majoration 

des heures supplémentaires » 

est répartie entre l’État 

et l’employeur.

EMPLOI
Devenir agent 
de manœuvre 
des trains à la SNCF
Pôle emploi et le groupe SNCF 

proposent une formation 

préqualifi ante en mécanique, 

pneumatique et électronique 

pour devenir agent 

de manœuvre des trains. Elle 

s’adresse aux demandeurs 

d’emploi majeurs, titulaires 

d’un BAC, d’un BEP ou d’un 

diplôme de niveau IV ou V 

en électrotechnique ou 

électricité, détenteurs du 

permis B et d’un casier 

judiciaire vierge. Les 

candidats qui auront réussi 

cette formation de treize 

semaines intégreront un 

établissement SNCF en 

Île-de-France où, comme 

pour toute nouvelle recrue, ils 

suivront la formation initiale 

nécessaire à l’exercice de 

ce métier. Rens. : Pôle emploi.

 /// CHERCHER, TROUVER

 /// EN BREF

LA CHRONIQUE DE 
GÉRARD FILOCHE

Candidature. Les manières 
de contacter un employeur 

E
n particulier dans les petites et moyennes 

entreprises, les recommandations et 

cooptations occupent aujourd’hui la première 

place des modalités de recrutement. Selon une 

récente enquête menée par Pôle emploi auprès 

de 3 000 entreprises, 67 % d’entre elles affi rment 

collecter des candidatures via leurs relations 

professionnelles ou personnelles. Ce n’est pas 

à proprement parler du piston, mais une sorte 

de garantie pour l’employeur : le salarié, le client 

ou la connaissance qui lui présente le candidat 

ou ceux – ancien responsable, collègue ou 

professeur – qui lui ont rédigé une lettre de 

recommandation engagent leur confi ance. C’est 

cette forme de présélection que recherchent 

également 40 % des entreprises lorsqu’elles font 

appel à des organismes de placement.

Réseaux. Les réseaux sociaux professionnels – 

LinkedIn, Viadeo… – mais également généralistes 

– Facebook ou Twitter – sont très valorisés. Ils 

restent pourtant un outil de recrutement marginal 

qui, selon Pôle emploi, monte « doucement en 

puissance ». Si 40 % des employeurs diffusent 

leurs annonces sur des sites Internet autres que 

les leurs, seulement 14 % utilisent spécifi quement 

les réseaux sociaux pour cela. Et ces annonces 

renvoient le plus souvent sur leur propre site 

Internet. L’usage d’Internet par un employeur est 

le signe qu’il peut également s’en servir pour 

effectuer des recherches préalables sur les 

candidats. Avoir un profi l à jour sur les réseaux 

sociaux professionnels, pourquoi pas un blog 

qui présente ses réalisations professionnelles, 

est donc un atout.

E-mail. Enfi n, au second rang des modalités de 

recrutement, on trouve la candidature spontanée. 

64 % des entreprises interrogées par Pôle emploi 

affi rment examiner ces candidatures. Leur contenu 

n’a pas réellement changé, mais la forme, oui. La 

lettre de motivation a laissé place à l’e-mail qui se 

doit d’être explicite, concis et percutant pour donner 

l’envie d’ouvrir le CV en pièce jointe. M. M.

HOMOPHOBIE. Progression des actes recensés 
au travail
En 2016, 167 actes homophobes en contexte de travail 

(sur 1 415, tous contextes confondus) ont été recensés par 

SOS Homophobie dans son 21e rapport annuel : une hausse 

de 17 % en un an. L’association rappelle que « comme 

en famille ou dans le cadre du voisinage, une victime 

d’homophobie ou de transphobie au travail est obligée de 

retourner quotidiennement sur les lieux de son agression et 

de faire face à son agresseur ». Celui-ci est soit un collègue 

(49 % des cas), soit un supérieur hiérarchique (43 %) et très 

rarement un client (3 %). Ces actes se sont manifestés par 

des insultes (44 % des cas), de la discrimination (37 %), 

du harcèlement (25 %) ou encore par du rejet ou de 

l’ignorance (59 %), ces manifestations de l’homophobie 

n’étant pas exclusives entre elles.
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DEMAIN, MOINS 

DE 100 

CONVENTIONS 

DE BRANCHE 

CONTRE 700

AUJOURD’HUI ?
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